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REPERTOTRE NoO04/cCCT DU 13 FEVRIER 2024

AU NOM DU PEUPLE GABONAIS

LA COUR CONSTITUTIONNELLE,

Vu Ia requête enregistrée au Greffe de la Cour le 0B janvier 2024, sous
le noOOi7lGCCT, par laquelle le Premier Ministre a déféré à la Cour
Constitutionnelle, aux fins de contrôle de conformité à la Charte de la
Transition et à la Constitution du 26 mars 1991, Ia loi n"003/2023 portant
ratification de Ibrdonnance no0005/PR12023 modifiant et supprimant
cetaines dispositions cie la loi organique n"00712074 du 15 juin 2015
relative à la décentralisation ;

DECTSION N"o(N/CCT DU 13 FEVRTER 2024 REI-ATIVE A
REQUETE PRESENTEE PAR LE PREMIER MINISTRE TENDANT AU
CONTROLE DE CONFORMITE A IÂ CHARTE DE IÂ TRANSMON
A r_.A CONSTTTUTTON DU 26 MARS 1991 DE tA LOr No003/2023
PORTANT RATTFICATION DE L',ORDONNANCE N.0005/pR/ 2023
MODIFIANT ET SUPPRIMANT CERTAINES DISPOSMONS DE IT
LOr ORGANIQUE NooOL|2OL4 DU 15 JUIN 2015 RE!-ATIVE A
DECENTRAUSATION

COUR CONSTITUTIO NNELLE
DE LA TRANSTTION



Vu la Charte de Ia Transition ;

Vu la Constitution ;

vu la Loi organique n"9191 du 26 septembre 1991 sur la cour

Constitutionnelle, modifiée par la Loi Organique no02712027 du 31 janvier

2022;

Vu Ia loi organique no001/2014 du 15 juin 2015 relative à Ia

décentralisation ;

Vu le Règlement de Procédure de la Cour Constitutionnelle

n"0271CC12023 du 26 juillet 2023 ;

Vu la décision avant dire droit du 06 février 2024 ;

Les Rapporteurs ayant été entendus

l-Considérant que par requête susvisée, le Premier Ministre a

déféré à la Cour Constitutionnelle, aux fins de contrôle de conformité à

ia Charte de la Transition et à Ia Constitution du 26 mars 1991, Ia loi

n"0A312023 portant ratification de lbrdonnance no0005/PR12023

modifiant et supprimant certaines dispositions de la loi organique

n"00712074 du 15 juin 2015 relative à la décentralisation ;

2-Considérant que toutes les dispositions de Ia loi no00312023

portant ratification de lbrdonnance no0005lPR/2023 modifiant et

supprimant certaines dispositions de la loi organique n"00u20t4 du

15 juin 2015 relative à Ia décentralisation ne sont entachées d'aucune

irrégularité ; qu'il échet de les déclarer conformes à Ia charte de la

Transition et à la Constitution.



Article pren:ier : Les dispositions de la loi n"0A312023 portant

ratification de I'crdonnance no000 5 lPRl2023 moc'ifiant et supprimant

certaines dispositions de la loi organique n'00712074 du 15 juin 2015

relative à Ia décentralisation sont conformes à la Charte de la Transition

et à la Constitution .

Article 2 
= 

La présente décision sera notifiée au requérant, au

Président de la Transition, Président de Ia République, au Président du

Sénat de la Transition, au Président de lAssemblée Nationale de la
Transition et publiée au Journal Officiel de la République Gabonaise ou

dans un journal d'annonces légales.

Ainsi délibéré et décidé par la Cour Constitutionnelle en sa séance

du treize février deux mil vingt-quatre où siégeaient :

Monsieur Dieudonné ABA'A OWONO, Président,

Monsieur Jean Bruno LEPENDA,
lt4onsieur Roger Patrice NKOGHE/
Monsieur Euloge MOUSSAVOU-BOUASSA DE KERI NZAMBI/
Monsieur Hervé VENDAKAMBANO TAKO/
Madame Marie Blanche BOIJMBENDJE NGONDE ép. MBABIRI,
Madame Afriquita Dolorès AGONDJO ép. BANYENA,
Monsieur Sosthène MOMBOUA, Membres,

assistés de Maître Elodie NGABINA KAMPALARI, Greffier.

Et ont signé, le Président et le Greffier.l-
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DECIDE


